
Présence d’animaux dans les installations de soins et services 

Informations à l’attention des usagers et de leurs proches  

 

Pourquoi permettre les animaux? 

La présence d’animaux apport plusieurs avantages : 

• Réduit la solitude 

• Favorise l’apaisement et le bien-être 

• Stimule les sens et les capacités intellectuelles 

 

 

 

Quelques exigences pour l’animal… 

• Bonne santé 

• Propre, qui a été brossé avant la visite 

• Vaccination à jour et traitement vermifuge si 

applicable 

• Tempérament calme, docile et sociable  

• Présence extérieure pour les animaux de ferme  

Mesures à respecter  

• Se laver les mains avant et après contact avec 
l’animal 

• Privilégier une méthode barrière lors de 
contacts avec les usagers, ex. : piqué, drap, 
jaquette 

• Ne pas laisser l’animal circuler librement dans 
les installations  

• Assurer la supervision lors de contact avec les 
animaux, tout en respectant le niveau 
d’autonomie de l’usager 

• Nettoyer et désinfecter immédiatement lors 
de contact avec des souillures ou excréments  

 

 

Mme Bibiane Perron avec la chatte Lili 



• Zones interdites :  

o Salle à manger 

o Chambre en précautions additionnelles 

o Unité en éclosion   

o Pièces utilisées pour entreposer les équipements de soins  

o Salle de soins 

 

En cas de problématique 

• Informer le personnel en cas d’allergie ou d’inconfort 

• Signaler au personnel sur place toute blessure ou comportement anormal de l’animal 

• L’établissement se réserve en tout temps le droit de révoquer l’autorisation émise en cas de non-
respect des conditions, des règles de sécurité et d’hygiène ou si l’animal démontre un 
comportement nuisible ou agressif 

 

Questions ? 

Vous référez au personnel soignant et à la Politique relative à la présence d’animaux dans 
les installations de soins et services. 

https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/personnel-sante/infirmiers/pci/activites 

 

 

Merci de votre précieuse collaboration ! 
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